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MODELE DE CONTRAT DE TRAVAIL A TEMPS MODULE
Entre les soussignés :

L'Organisme de Gestion de l'Ecole............................................, représentée par Monsieur ......................., Président d'une part, 

Et
M.... .......................... demeurant à : .................................., d'autre part.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 - Engagement

M....................... est engagé à dater du ................... en qualité de .............................. .Ses attributions sont les suivantes :

IL est placé sous la responsabilité de M.........................................
ARTICLE 2 - Durée du Contrat 

Le présent engagement est conclu pour une durée indéterminée.

(éventuellement : La période d'essai est de .................. mois. Pendant cette période, l'employeur peut mettre fin au service du salarié avec un préavis de 8 jours et sans indemnité).

ARTICLE 3 - Convention Collective - Règlement Intérieur

Les parties contractantes s'engagent expressément à se conformer aux dispositions de la Convention Collective N° ……………......, de l'accord de branche sur l'ARTT du 15/06/1999, ainsi qu'aux clauses et articles du règlement intérieur de l'Etablissement.

ARTICLE 4 - Absences - Maladie - Accidents

En cas d'empêchement du salarié de remplir ses fonctions, il sera tenu d'en aviser l'Etablissement immédiatement et dans les 48 heures au plus tard, en précisant la durée probable de son absence.

ARTICLE 5 - Durée du Travail

La durée du Travail de M ......................... est fixée à .............. heures par an, réparties selon le calendrier annexé pour la période allant du 1er septembre au 31 août.

Les jours fériés sont considérés pour ce calcul comme des jours travaillés, s'ils se situent un jour de la semaine habituellement travaillé par le salarié.
Ce calendrier pourra être réactualisé chaque année au plus tard le 15 Septembre pour les 12 mois à venir. Il peut être exceptionnellement modifié avec un délai de prévenance de 10 jours au moins.

Périodes non travaillées

En dehors des périodes de travail ci-dessus et des périodes de congés payés, le salarié a la possibilité d'exercer d'autres activités. Il s'engage à n'être lié à un autre employeur que dans la limite permise par la législation, et à informer ses employeurs de sa situation professionnelle. Il s'engage de ne pas être lié à un autre employeur aux dates d'activités fixées par son Contrat avec l'OGEC.

ARTICLE 6 - Congés Payés

M..................  bénéficie de ............ jours de congés payés par mois effectif ou assimilé, soit ...... jours ouvrables de congés par an, payés sur la base du salaire moyen annuel. Les périodes de Congés Payés doivent être définies par l'Employeur avant le ........................

ARTICLE 7 - Rémunération - Traitement - Ancienneté

* Traitement :
L'ancienneté de M......................... dans les Etablissements relevant d'un Organisme signataire de la Convention  est de .............

Il est classé dans la catégorie ............. niveau ...........

Son salaire est calculé selon l'indice ..............défini par la Convention Collective.

Pendant ses périodes de Travail, ou ses congés payés, M......................... percevra donc une rémunération lissée calculée selon la base mensuelle suivante :


(Indice x Valeur du Point x Nbre d'Heures/Mois) = 

151.67

* Ancienneté : 

Pour la détermination des droits liés à l'ancienneté, les périodes de l'année contractuellement non travaillées sont prises en compte en totalité.

ARTICLE 8 :  
Ce contrat prend effet le :............................, en remplacement du précédent contrat en date du .................................

Fait en deux exemplaires à.........................  le  .............................................................

L'Employeur 





Le  Salarié
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